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Article premier 

Remplacer :e ~exte actuel ~11 article premier par le texte suivant 

"l. Dans la presente Convention, l'expression 'discrimination raciale' vise 

toute distinction, exclusion, restriction OU preference fondee SUr la race, la 

couleur, la de$cendance cu l'origine nationale ou ethnig_ue, qui a pour but ou pour 

effet de detruire ou d'alterer la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans 

des conditions d 1 egalite, des droits de l'homme et des libertes fondamentales dans 

les domaines politique, economique, social et culturel ou dans tout autre domaine 

de la vie publique. 

2. la presente Convention ne s 1 applique pas aux distinctions, exclusions, 

restrictions ou preferences etablies par un Etat partie a la Convention selon qu'il 

s'agit de ses ressortissants ou de non-ressortissants. 

j. Aucune disposition de la presente Convention ne peut ~tre interpretee 

comme affectant de quelque maniere que ce soit les dispositions legislatives des 

Etats parties a la Convention concernant la nationalite, la citoyennete OU la 
" naturalisation, a condition g_ue ces dispositions ne soient pas discriminatoires a 

l 1 egard d 1 une nationalite particuliere. 11 




